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BILAN PSYCHOLOGIQUE DANS LE CHAMP DE LA PÉRINATALITÉ 

ARGUMENT
Cette formation courte peut être suivie indépendam-
ment. Elle est l’une des 6 formations relevant du Di-
plôme Universitaire Bilan Psychologique à être pro-
posée au catalogue. Ces formations sont centrées sur 
des cliniques spécifiques du champ de l’évaluation. 
Elles permettent d’appréhender la variété des dispo-
sitifs d’évaluation clinique selon différents champs : 
Médico-légal ; Périnatalité ; Handicap ; Somatique ; 
Vieillissement ; Protection de l’enfance.

PUBLIC
Psychologues en exercice, jeunes diplômés de Master 
de Psychologie, ayant une connaissance et une pra-
tique de l’évaluation psychologique. 

OBJECTIFS
L’utilisation des tests spécifique au bébé de moins de 
trois ans permet d’évaluer de manière quantitative et 
qualitative le développement de l’enfant. Ces outils 
(Brunet-Lézine et MPPE) permettent de donner des 
pistes de réflexion concernant les ressources et les 
fragilités psychiques et/ou cognitives du tout petit. 
Le travail ne s’arrête pas à la passation des tests. Il est 
important de se former à l’observation, aux enjeux de 
la passation, à l’utilité et à la finalité du bilan. Le mo-
dule permet de former les psychologues à la maîtrise 
des étapes et des enjeux de la passation des tests psy-
chométriques et projectifs en particulier de garder 
vivante et dynamique la dimension intersubjective 
de la rencontre. 

DURÉE ET DATES
1 journée de 6 heures.
Samedi 8 novembre 2025.

INTERVENANT
Mathilde DUBLINEAU, Psychologue clinicienne, 
Docteure en Psychologie, Chargée d’enseignement à 
l’Université Lyon 2.

Cette formation est exclusivement proposée en ligne 

VOUS SOUHAITEZ VOUS INSCRIRE ?
La procédure d’inscription se déroule en ligne sur 
notre site internet : https://psycho.univ-lyon2.fr/for-
mation/formation-continue/formations-courtes

Rubrique « Sur catalogue », Onglet « Pré-inscription » 
qui correspond à votre mode de financement. 

COÛT
Individuel : 162 €
Prise en charge employeur : 222 €.


